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Code civil

Paragraphe 1 — Du divorce sur demande conjointe des époux

Extrait

Article 230

Version du 11 juillet 1975

Texte source :  Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.  

Lorsque les époux demandent ensemble le divorce, ils n’ont pas à en faire connaître la cause; ils doivent seulement soumettre à l’approbation du
juge un projet de convention qui en règle les conséquences.

La demande peut être présentée, soit par les avocats respectifs des parties, soit par un avocat choisi d’un commun accord.

Le divorce par consentement mutuel ne peut être demandé au cours des six premiers mois de mariage.
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